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· ·.: tlVANT•PROPOS ~ 

·Au cours de sa deuxi-ème et d'e. ·~~ t;oisième sessions, la Sous-Comm.f~sion· de le· 

J..utte èontre les tlé::mres 1iscr:lminatoires et de la protection des 'roiriorités' a 
;f'or·mulé plusieurs projets de· résolu·tions demandant à la Commission des droits de 

l'bcin!J3, au Conse:ll e.'cono:m~que et social, e-t au Sec:rétaire général, de,prend:re 

certaines mes-..;,res. L' obJ9t de ce rapport est d'indiquer brièvement la sui te donnée 

è ces reco:rn:rnand.ations et de fournir des renseignei.t:.ents permettant une étude plus 

détaillés des masures qui ont été priees. Dàns le r:apport de ·~ Sous-Commission 
\ 

de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités 

sur les travaux de sa troisième session, les recomnandations adoptées au coure 

de sa deuxième ainsi que de sa troisièJJlé sessions f:l.gurent sous forme de projets 

de résolutions soumis à' Ja Commission d.es d:roit'!l de libCilU!le aux fins d'examen et 

d'adoption (A:nr,exa, E/CN .4/358). Les décisions prises par la Commission au sujet 

d.e ces recomma.ndations figurent au Chapitre. VII du rapport sur les travaux de sa 

sixième ~es sion (E/1681). 'Les mesur.:3s prises r..ar le Conseil économique et social 

à la suite des reco~ndations de,la Commission à ce sujet figurent dana ses 

~solutions 303 F et G (XI). 

I. RENSEIGNEMENTS DEMANDES AtlX GOUVE:RNEUENTS SUR lA LUT'IE CONTRE lES 

MESURES DISCRTI-1INATOIRES ET SUl< lA PRO'l'ECTION DES Mil'JORI'IES 

1. Au cours de sa deuxième session, la Sous-Commission a adopté un projet de 

résoluti~n concernant les renseignements sur le Statut des minorités (résolution 

IV, E/C't-q.4/368, a.."1!lexe) dans laquelle elle invitait le Secrétaire général "è. 
dems.nde:~ aux dtvers gouvernements de lui fournir d.es renseignements complets sur 

les dispositions législatives'prises'pour la protection de to~t~ minorité 
' ' 

relevant de leur au'tori tei en tenant compte de la définition des mfnori tés adoptée 

par h Sm~s-Commlesion et sur le ste.tut· dè ces'I'ninbrités, eu égard aux dispositior 
' ,· 

de la Déclaration ur.iverselle des droits de Pborœ". 

2. A~ cours de sa troieiè~E session, la SoQs-Commission a adopté un projet de 

résolution concernant les mesures légales desti~ées à lutter contre la discrimina

tion. ( réso1Ùtion I, E/CN .4/358, annexe) priant le Secrétaire général : 

"a) De s'entendre avec chacun d.es gouvernements des Etats Membres· et avec 

d ~autres gouvernements afin d 1 obtanir dès que possible, et en tout cas le 

31 décembre 195o' au !)1u's tard, dès exemples (accompagnés si possible des 
, ) , , 

citations appropriees de lois, decisions judiciaires et autres methodes 

qui se sont révélées particulièrement utiles dans leur pays pour lutter 
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cont:n:f les mesures diecr1m.1liatoires dans tm· ou plusieurs des domaines 'visée 

rar la Déclâra tiori ùniverselle des droits de l'holllill6; et 

b) De distribuèr un bref résumé de cette dôcumentation aux membres de la 

Sous-Comniission de la lutte contre les mesures discr1m.1nato1res et de la 

protectiô:n des·Ittinorités ava:nt sa quatrièille session". 

3. le ComitJ' sWcial de la lutte contt·e les lllesures discriminatoires et de la 

pràtection des Yn:!.noritée, créé par la Cc!Ili:lission des dl:'oite de l'homme au cours de 

· sa sixiè.:ne session, à combiné et amendé ces deux demendea de la Soua·-commission 

et â soumis un projet ile résolut!on à la COmmission des droite de l'homme 

(résolution D, E/CN.4/450, annexe). 

4.- Au cours de sa 180ème séance, la Ccin!lliasion des droi ta de l'homme â adopté 

ce projet de résolution (ré' solution VI, E/1631) par 14 voix contra zéro 1 avec une 

abstention (E/CN .4/SR.l79 et 180), eii l~a soumis au Conseil économique et social. 

5. . Au ~ours de sa onzième session, le Conseil a adopté le projet de résolution 

de la Ccronission, avec des amende::nel'lts d 1 ordre secondaire, sous la forme suivante 

. (résolution 303 F (XI)) : . 

Le :Conseil économique et social, 

Considérant qu'il est i;;1dispensable d'avoir des renseignemnta précis 

et complets sur la lutte contre les mesures discriminatoires et sur la· 

protection des minorités, . 

. Charge le Secrétaire général : 

a) D~iinviter les gouvernements, qu'ils soient ou non Membres 

de 1 1 0rgani~ation des Nations Unies, 

. i) A lui fournir, aussi'CÔt que possible, des exemples (accom:pa

gnrfs si possible des citations appropriées) deè lois, 
l' • l' ; ; 

decisi"'JS judiciaires et autres me,sures qui se sont reveléer 

particuliérelll.~~l!i. utiles dans leur pays pour lutter contre 

les mesures discrimi:nato;Ires dans un ou plusieurs des . · 

domaines visés, par la Déclaration universelle des droits de 

l'homme; 

ii} .A lui fournir, aussitÔt que possible, des renseignements 

complets sur la faQon dont ile ~ssurent, P&r voie de~dispos~ 

tione·l~gislatives, la protection de toute minorité relevant 

-' de leur autorité et eu égard aux dispositions de la 

Déclara~ion universelle des droits de l'hamme; 
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' ·•. A·lui fournir, en ~rtiétllier, les renseignements· pouvant· 

··.servir-~· étabÙr une défini:M.on d.u terme "minorité~"_; 

. J).~ distr,ib~er. aux m-=>m~res ·cie là ·S6us..CoDimission de la lutte .· 

contre ieë mesùre{s diaêriminatoireè et de la 'pl'otection de~ 

:c~orités, ava.-:tt sa qua trièDle session.; ··les renseignements reçus 
i. '<.- . . . "" ;.. ' .. .. . ' . .-. ~ 
des. gou·Q'e~enents eti reponse a cette' invita tien. 

6. I.e Seç:rét!3.1ro g~n~ràl a ~ommuniq·ué cètte·- réaolU:t':Î.on à.: toue les gouvernements . 
• , .' \ . : '!~ ; . ' . t ~- • ' : ~ - .. ' ' ' • 1 

qur ~le soien~ o~ nor. Ms:mbres de li Organisation des- Nations- Unies, le 28 septe:mP1"9 
' ' : '; ' ' :,:· ' ' ' . ., ,. ' '' ". ' ' '' 

195.0,P. _l:p_ 24 mai 1951, il a envoye une' seconde lettre· à tous lee gouvernements 
), ... ·-- •' ;•. • • t ' • 1, 

qui, jusque-là, n 1avaie~t pas :f~urbi i~e ;enseignements den;JB.ndée. ;I.:es réponsee;\: 

reçues ont été communiquées aux ID.ülil.bres de la 

E / ~~ ,H/s,u. b. ~ ~~ ~2-~. et , a.dde;1cla •. 

Sous-COim'ilission dans les doc:um~mts 

II. 'MESURSS EDU~ATIVES DESTINEES _A. IDT'~R CONTRE LA DISCRÎME'ArflON. 

7. Au coure de sa troisiène session, ~ Sous.:.ë6:aimies1mf'·a ad~pté urie résolüti.on 

relative ~ux mesures éducatives ' destinées à J,ut.ter éontr'é ia 'd1scr1minàtiori: . . \ . 

(résolution II, ,EJcr,; .'4/3';;'9, Annexe) 1 _ reco~ndant a~ Conseil d 1ad,opter'.un projet 
, ' . . - ' !; . . '. . '• .. •, ' 

de resolution a ce sujet. Ce proje>t de resolution i) attirait 11at_tent1on des 
. ',' ' ~ ~ ' . .• ; : ' 

Etats :V.tembres· sur la nec~~s;lte, urgente de prendre des mesures pour supprimer 
1 ~ •• ' •• . ·.,., ···.~:·· ·~ :..' •.• " 

toutes J,ee fonn~s ·de ".<:\il;!cr1Ii1;1na. ti on da..-:ts les ecoles; 11) soulignait le role 
-. . . ; . ' . . . . ··, ' 

què le·è ~tablissements d'ens~igL1ement :privés et les organfElations non gouve~en 
. . ' ' - . ' .... ~ ' . ' . ; :; . 

tales dqivent -Jouer .da."lS la lutte contre les prejuges et la discr:hllination ; 
~ • • + • • • • :. • • 

. : ' ' ' . ':'. ·.· . , 
iii) mentiOik"lait les trav:aux de l'Organisation dea Nations Unies :pour 1 1educatior. 

~ .. : ' : .• ·.· !' ~ . ' .. ~ . . . ... 

la'science et la .. culture, et ;tùvitl;li.t. cette org~isa.tion a donner l'importance 
''· .:1 ' . 

voulue aux activités pratiques, relevant du doilla.ine de 1 1éducation, qui sont de 

nature àca:bolir les pré_jut;&s et la disc~1m1nation, et, à cet égard, à tenir 

'cotr~~te d-els possibilités de progrès que ,peuvent fournir des programmes d'éducation 

des ~au·J..tes; i·Y) · p!)~nait ac~e de certaines résolutions adoptées :par l'UNESCO 

en 19)0 au sujet de l'amélioration des manuàls et du matériel d'enseignement, 
. ~ 

de l'orge::lisatiop des cycles d •études et ~e la :pub~icatio~ et de la diffusion 

de docum.:mts ~boisis '!'a!llli ceux qui ont été redigée à 1 1 ~ccasion de chaque cycle 
' . 

d'é·~udes; v) mentionnait la·:publication prochaine de la déclaration de l'UNESCO 

relative à la race, considérée du point de vue des.connaissances scientifiques 

actuelles, et inYitai t PlJ!IlESCO à do~mar priori té à la préparation, la publica

tiœ:l et la diffusion d'ouvrages ou d'opuscules simples et d 1une lecture facile, 

fondé·s sur des faits scientifiques·, ex:posar.t les erreurs auxquelles aboutissent 
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les théories raciales poussées ~ l'èx~à et les pr$jugps · rel1g1eù:x: ou autres, 

et à. prèv~fr les: 61

nJdits nécessaires à cet effe-t; et invitait les Etats Membres 
" .1' .• . . . . .. 
a re_pandre largemt:~nt ces ouvrages ou opuscul~s :parmi tous leurs peuples, et a 

introduire ces idées dans leùrs progra:m:mea d'education publique. 

8. Cette résolution a été sou'llise au Comité spécial qu:l. Pa examinée et qui a 

:adoptt? lli.ï projet de rlaolat!on à ce su,jet (résolution ,D, E/CN .. 4/450, Annexe)~ 
9. ~:'com.missiàn des droits de l'hoilll:le a adopt9 à l'ur~tnimité, après l'avoir 

amendé, le ~rojet de résolution proposé par le Comité (E/CN.4/SR.l8o). 

10. 'Le Conaeii a donné son accord, en principe, au projet de résolution 

(Résolution VII, E/1681, A.rmexe IV) proposé par la C~mmission. Il a re~rqué que, 
. . ,. . . : . . ,. . . . . . ' 

devant 1levolution des evênGments, 13s mentions relatives a l'UNESCO devaient 

être amendées et a apports las modifications nécessaires au proj~t~·En ce qui 

concer.r.e la reo~Dl!Dandation relative à la publication d 1 ouvrages et dto:puscules, 

on a suggéré que ceux-ci devraj.ent at inspirer non seu1'3ment de données scientifi

ques, mais égaleme:1t d~s :principes moraux de caractère ~néral contenue dans la 

C!1arte des Nations Unies et dans la Déclaration universelle dea· droits de l'hClJllll'.e. 

le Conseil a finalement adopté' la résolution suiVa.'"ltcÇRêsoluticn 303 G (XI)) : 

"' le Co_pseil ec~I.!~:)'r.ili.!r~le et a_occ!_a1, 

Estimant que l'éà.uca·tion jPue un :r·Ôle important dans la lutte contre 1 - ;· 

discrimination et qu~à cet égard· il est possible d 1obtenir dans les établis-

sements d'enseignement des ré's'-altats positifs et durables, 

Af_!}:':'mant sa conviction que l'un des objets principaux de l'éducation 

dev:rait être d 9é1illliner toutes 1es formes de discrimination et d'extirper 

los préjugés qui sont de nature .~ provoquer des actes discriminatoires, 
' 

Souligni!Ilt l'assista.'"lce importante .que peuvent fournir en cette 

:mati~re les orgar.isat:T'::>ns non gouverue:r~entales et les institutions 

priv;es, 

~r~n'::lX'.t ~ avec satisf.ac·cion de l'initiative priee par L'Organisati 

des i.\le.tiùns Unies pour l'éducation, la scien.ce et la culture; en matière 

a•amS:liom:tion des marmels et àu ::nat6riel 'd'enseignement; d'organisation 

de cycles d tétudes élest1r~5s au IJ9rsonnel enseignant1 de la"fol"Dlation profes· 

sior.~..11.ellé du personn~ü e~1saignarit et de la. preparation qe la d_éclarat::lon 

reia:ti-r.a à 'la race coneid&':cé'a du point de vue des connaiesance.s scient1f'ique 

:actuelles, 
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''-~) ··'Âdbpte~t-~<iè'Êl ~mèèuree à àpÎlliquer dans 1.leâ· é"ta.Plie.eemel)ta. 
:• . . . '• . ,, ' '· .. . ' , . 

d'ènselgriement ènvue d1.èl1m1ner-'la',d1scri::nJnat:1on; · . , ,-. ,. ,1 __ J·: 

b) · R~ pàndènt :aues·i larc;e:illên.t ··que poe·sible :parmi 'tous l~u.re; :peu:p~s 

:_:, ·l~s- ~~vrageà èt opuècule~ mentiorinée"à l'àl1tle'a b') ci ... dessous; ·. 

•\~-:'t!.n<; ·'ti}"· ~1t~duis9nt/ dans la Îll~sure-du~·pl>eS.ab1e,' lee idées -contenues.dan 
-~ ! --. ,,. • f ·~ ' \ ' . -· "' . -• . 

·· ' '·ies it\t:t-e's ou o:Pùscûlee mentionnés A 1 1à-lint5'a 'b')··c1-de'Ss.QUS dans ·leurs 

p~o~'e-s ·ci'ten'~eigt!;me:àt' public;· et 

.. ~ ·.,_.Rêc~~n~~: que::l''Orga;n'isation des Ua tians Unies. pour 1 1éà.uoat:1on,. la 

·'': 
••• "': ~.' : . ,"'· t'·· ' ~· : • . . '"t . • 

· · · · · · â) Souligne 1! i'tilportan~~ des activt:tés prà.tiques dans le.<lomàine Ae 

fréducaÙôn, qtÙ~ sont- da n~ture à 'extirper lee· préjugés ,et à éli:alirM~r la·' 

: .. '~i~:c;iminati:&n.; ën.tena~t cclt!pte des progrès que 1 1éducation des a4.ul~~' 
' pè'rme.ttrà.it â '~ccom.pifr O:ans· cette 'voie; èt · .. 

·,, .. obf . Êtit;e-~renn~ aüsslt&t que possible la pré:[Ja:taticli et la plus .large 
·-·.~~[. ::: ~.·:··~ •••• t·- .·~ ·r. y ........ -, • • • , 

diffusion d 9ouvrages appropries, si inspirant de dornl:ee's :scientifiques a~nsi 
.• ! . ~ .' \ • . "'t.. .. . • • . "':: . . ', .. ., .. : ' ' : J' ·. . ,. ~ . . 

··que~ dés p:t'11'le1pes ·mbraux dé ca.ractere ge11eral contènus dans la Charte des 

Nations Unies et dans la D0claratio.n .mliversèlle dés droits de l'hcmme, 

e{ de~ti~tf'tW'tf dénoncer' les ·erroure des";théo:ries' raciales et à comba.ttre 
.. i< ,·-•. • • ,· ''. ,•; ': . .: . '. ' •) • 1; ,.. ·~ 

les prejuges· qui donnent naissance a ·la diè-crimination.o · 
. , : • \ :· ·,:. - . . -,. . . . , r. . ...... 

.. . . .. , :f;J;I:, •. D,~FINI~'ION DES . f-1Dl9RI'IZ~ ~T, !'1ESURES ~ PRENDRE DES lilAIN'IENANT POUR 

.. ASSV~;R Lf\.. ;P.RO';ECfTOiq. ~s MrNOBITÈS . . . . 

ill. A~ CO\•.;r~. A~· .sa ··t~b~~i~~e· se~si~n' la' s;;u.·s--Commiss:Î.on a adoptEf le té~te d'une 

:résolution ;~1at.ive à la déffni.tion des minor:ft.;;s ~uX:·nns; des ·me-~ures 'd:;e protec

tion~'qq'e~~~;>ldrA'i~ :prend~,l~~rganisation des Nations Unies (Rést>lution In, 
~/CN.4/358) .· ···. . . . , ' .. 

. j12. Au cours de la :même session, la Sous-Courmission a adopté un 'projet de résolu 
1 /" . . . ; . :: • J'.:;.· . ' . . . .. ' 

ltiop. re;ta..tiYe .. c:t.t~:x: mos11~s à. ·prendre dès zr.a.intsnant pour a'ssurer ·la. protection 

laes minor·;t·t5~. (P.~~olu,ti~~· v, .E/CN .4/358, Iumexe); reèo~ndant au 'Conseil 
1 " ·' • • • ' • ,. ·,· • • . • • • ' • • • 

féco.no:n:j_qne e~ social d8adonter et d,:, trans::nattre ~··i•Aése:mb.IJ'è gén~~al'è 'un projet 
1. <,_ , • •• • ·:· ··~L-'":,.·;._~.. ~ . ., .. ·. . .... 

Ide resolution concernant les masures a prendre des maintenant pour assurer la 
1 -- . ' ;_ ~d • • '·: .,: ._. {' • -· , 

l:pro~action d.~s ~inorités .... la .90init~ _sréC:i~l a ,·'é-té chargé d 1exam:iner'eêe deux 

!propositions. Il était également saisi dtun projet dè réeoluti~n· propb!iê par le 

représentant des Etats-Unie d'Amérique (E/CN .4/ AC.ll/L.l). le Cc~ftê' s~é'cial 
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a adopté ce dernier textè après lu:Lavoir apporté: certaines modifications, et 

a· reconn:ilandé à la Commisslon dea droits de l'hemma de ne pas transmettre au 

ConseiFles deux !propositions de la Sous-Ca:m:..niasion,· mais de demander à. la 

sous-Commission de poursuivre l'étude du problème de la protection dès minorités 

en vue dté'iabo:;;èr de nouvelles proposit~ons. le Cc:nité spécial a· également· suggéré 

certainés modificatHÎns (Rê'~cluticn E, E/CiL4/450, Annexe). 
•• ' f ' , 

13. la Commission dea droi ta de l'homme, apros avoir examine la proposi tfon 

du Comi~é special (E/CN.4/SR.l80) a adopté des a~endements présentés par lee re

présentants de la Belgique (E/CN .4/h67) et du Royau:me ... Uni (E/CN.4/464). la 

Co~ission a ensuite adopté par 12 voix contre zéro, avec 3 abstentions, la 

résolutÜ>n euÎvante (Résolution J, E/1681, parag~aphe 67) : 

nia Co•.nmissior. des droite de .ltbv:·:JL..,9~ ---------' 
?.!;'al~t cx~iné les projets da :résolu~lone proposés par la Sous-Co:mmissi 

de la lutte contre les mesuree êi1scrimina.toires et de la protection des 

minorités, relatifs à la à.e.fin:l tio::.1 des minor1 tés et aux mesl,lree à prendre 
' ·~ des maintenant pour assurer la protection d.es minorité a, 

Qçmsida::."'ant que la Soas~Cor.rnission a déciaé, à sa. troisième session, 
. ' de poursuivre a ;;a prc<.hai:::Je ea>3sion PeXSJllen de la quest·ion de la protec-

tion des minorités :par voie d. 1accord international, .. 

· Cont;id9':':'ant que la Sous··COjrGD.iasion recevra du Gouvernement des Etats --... ~--

Membres, pour sa prochaine· eession, ·des renseignements supplél!lentaires 

sur les minorités, et qu 9elle se proposa d'examiner ces renseignements 

avant à. 1arr&'t.ar le texto des reconu:nandations qu•elle ccmpte :faire sur la 

. prot3ction ë.es minorités par voie dtaccord international, 

;g§cid.e qui il est encore trop tôt pour transmettre au Conseil économi

que et social lee pro~~ te de résolutions relatifs à. la d.étini tion des 

;r.i:r.\cri tés et aux mesuree à p!'end:re ·dès rnair,ttenant pour assurer la protection 

des minorités; 

pé~~~~,.~ en conséque;,nce de ne 'pas transmettre ces deux projets de résolt· 

tion.-:: au Conseil J'conomique et social, afin de permettre à la Sous-Comm1ssir 

de s\e:.:l servir comma base de tràYail, ·le cas éc:héant, pour élaborerde 

n0uvelles propositions au sujet des minorités, en appelant l'atten:tion de 1• 

Sous-Cc!m•J.iss~.on sur .J.a discussion qui a eu lieu au sujet de cèe résolutions 

au sein de la Com::c.ission des droi ta de 1 'homme" L 
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IV" COOPERATION DES ORGAl;l+§A;t'I.ONS.NON GOUY.$11NEMENTAIES ·, · 

14 •.. Au courict~ ~~:'d~~~è~~':';e_~si~,·]~ ~ous-C~i.seïon ava:tt adop~ le text& 
i ' • l' . _.-' ' . '--.·. ,· . : . ,: - " > ' ' ' ' -· ' ' -- ' ' 

<t'une resolution 14e.lativ~. a ~ coopèrat.i_on des ·organ~eat1ons non gouvernementales 

1l.étai t propoé-;,' :~u~ ·le ·sec.rJt~ire sénéral t'Ût J!r~é œ:Hnvi ter les organ1sâtion'a·· 
~ '; . ' . - . . .. :··· ; - -. ,.- . . . ~)' ' ' ~ . 

non.gouven1e:bier:tales à fournir cbaque t;nné'e, à la Soua-CC>lEiaeion,· des rensefgne-

zrierits sur les -~o.ôntè~ de .faft ayant ~a~;~;t au. nundat de la· Sous~.Commissibn 
. ·- . ' . . ' • ' ! ,' ' 

(Résolution VII, E/~ .'4/358, Annexe.). le texte de cet.te rEf§olution. a été soumis 
·,v:~,,~,,~ .. 1 ·, :,,_ ~ ! ' ' •, ' 

au Co!ùi +.e epeciàl et exa:.:uine :par lui. le Comite a soumis à la Corumlse10n' le texte 
• • -. "'~ ' ' : l ·- •. ~ ,. . • . ' ' • . -

rèmanie suivant (Resolution c, E/C!1.4/4501 Annexa) : 
. 'u!a·c~iBsion d~~ '~oi~B de l 1 llom~, . --.-- ,_- ........ - --~ 

~c:;r.naisae;I!! la èoopérab1Ql'l précious9 que lui ·cmt déJa fo~iè 
j • ~ 

diverses organisations non gouv:e:roeme11talcs dottfea du statut conèultatif 

auprÈ3s de lQOrgan1sat1on des Na.tio~a Uni~s, 

'~co:r~cii~Ga~t le rÔle rarticulier ~t 1l!lportant que peuvent jouer cee 
·~:--------·-- ';" ,, ''' 

o:tgani_aatio:ns dans 11acca7nplic.sc'n-::td!lt de la tâche de- .la Sous-C~ieeiori;: - .. . . . . 

· ' '· ' Prie le Secrétairè gonJral : .· 
J • ::. _-. ·: ' ; . ' '' < 

'!a) D1 invitet toute~ los organi'3ations è. :foui'f!ir chaque année, 
' : ... :~ l,_.··~j . . •' ' : " 

ainsi qu'a tout autre ro.o::J~:mt qu~e.ll13s jugeraient opportun, ;des renseignement 
. r":" -, - , ._ ·' 'J.· '~ :·. . ~ -. t.· ') . 

sur les donnees de fait ay~t rapvort aJ..t me.ndat.de 4 Soua ... Col'lllnies:içn en 
particulier les données .de. fait et les à.o1?flé.es atatis.tiques se rapportant 

aux d:l~pçsif.io~s,~e Partip:'.e 2 de la Déclaration un_tver~elle des.dî'o1té de 
' ··+· 

1·,.,·.' .. 
,.,QjJJ.'IIle; 

11b) De soul.'l.et·iire é).UX gouyememe.nts inté'raasés les renseignements 

qu' 11 :aurâ reçus ·de ces organi~?a.tion,s non gouverpe:œntales, de ·somaettre 

aux memores de la Sous-Com::n~ssion les renee1gnAm3nts. r~çus des or~anisation 
:. •. ' :>.·~ .- ,. ' · .. · -: . :- . .. :;"t . ···> ; 

non goùvern~mentalss et d t.Y.' ~o1ndr.e~,,. ).,e cas. eche~t, toutes obs.ervations 
" -~ ., < ·, ' ' • • :: • • -_ , ':. • ' , 

pertinentes OU toutes autres dO!l:aoee. ,que le Secreta;l.:re général aurait 

re'cu~i;llies ~uprèlil des gouverneuents 'intéressés". 

Ce ,texte a ét; rejet; par la Co~iseion par 8.yoix contre 4, .avec 4 abstentions. 

Ce~tafns m~~bree .. d~ ia C~:mm1ssi,on on~ fait observer que lee organisations non 
~ ': '' -'·i' • - '" '; ! .:. . w .,: • • • ' • • '" ; ~- ' 1_ • • ' ' ' , 

gouvèrnè;."l-an·ba.les ·dotées du si;atut consultatif aupres du Conseil econom~que. e:.t 
social ét'aient ·a.:tJ'~ habilité'~a, on vert~ .de la résolution 2~8 B (X) du Conseil, 

·.à pre'sen:te~ des' e;p~sés à la ~Sous~Ccr~i~,~ion (EfCN.4/sR.l80). 
,, ' .. ' . . .. 

. ~ '· 

" . . ~ 
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15.. Au co-ars de sa deuxiéme session~ la Sous-Commission avait adopté le texte 

d'une résolutio~l r3lative aux comite'a natio::1aux de coordination; il était proposé 

q_ue le Se-crétaire général fÛt prié (Résolution VlTI, E/CN .4/358, Annexe) : 

"a} De pt·e:ndre les mesures les plus prapres à assurer la création, 

dans chag_ua Etat, d~u..., com:i.té national de coordination des sections nationa

les des organisations non gouvernemsntales dotées du statut consultati:f 

auprès â.e 1 !Organisa ti on dea Na tians Unies; 

"b) n•inviter les comités nationaux cle coordination ainsi créée à 
constitu~Jr Ul1 comité :per.:na:oent dea droite cle Phomme j 

"c) De demander tous les ans à chacun dea comités qui auront pu se 

const1 tuor un rapport sur le résultat de lc.l..i.l:'S travaux; et de fournir aux 

mombres cle la Sous-Commission, avant chaque session,. un résumé de ce 

rapport." 

16. Le Comit~ sp6cial a proposé de ne prendl~ aucune mesure au sujet de cette 

proposition (E/CN.4/450~ paragraphe 15). la Co.mLlission des droits de l'homme a 

accepté la proposition du Cc.m.ité' sr: S'cial. 

VI. DROIT DE LA SOUS -COMNIGSION DE Pf.ESE~~'..:ER DES PROPOSITIONS AU CONSEIL 

ECONOMIQUE ET SOCIAL 

17. Aù cours de sa deuxiè3a session, la Sous-Commission avait soumis à la 

Comm.issio:.l des droits de l~h01::L'illa un projet de résoltltion recotmna.ndant au Conseil 

"de don:;.1ar à la Sous-Commission le droit de transmettre directement au Conseil 
A 

écono:mil}ue et soc:i.c;..J. lss proposiliim.1s clor.t la Sous•Co:ùlillission reconnait le 

caractère urgentn. (Résolution IX, E/~J .4/358, A.n::1exe). 

18. le Comité spécial a è..5cidé à 1 'unanimité de recomtnander à la COllmlission de n' 

pre:c:!.èl.l'e av.c·une décision au &:ujet de cette proposition (E/CN .4/450, :paragraphe 16: 

La Co:.iUJ.:l.S13ion dea droite de l'hc.:rrrn a accepts la recommandation du Comité 

, 1 1 s:r:ec_a • 
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19 · ·· Au )b·o;rê''·ci~ êfà ·dèu3è1~~ i s&~~iôri; ~iSo fis .:.ê0mm1 sÈ:: !o~·;a: ·a!'dp;té' ie · 'tex~e a tùr}e . 

. ~solut~fon.reÏ.atfve à ·ià àu:tte · ~:aonnèr ·aux' ~t"itiol'Jë (Résôiutiôri ·V_I, E/CN~-~~3~1 
Annexè ); :n: :ertaÜ ie.ê~dtf; a.û 'consëil é'ConoÎn!que ~t eoèiiÔ.: a 'aJÎièndér l.a , ·_ 

ré~tùut.ion 75 ('V) 'd.e''faço:n à'ifonrier à-la Soùs-comm1ss1ori de ~là lutte contre les 

. ~~~~urë's ai~crim1lùdio1:ree et de la. :proteetiorl deè-1ll1nori tés le· drcii t<ae· faire des 

rappohé fat c:aé prd'sënter de~ .. recorilmàridat1ons sur lee qtieiftisns signàl&es A eon 

attention au cours de l'examon de ecimmunieations- relâ.t1veé à lB. ltltte-~contre la. 

d1dc;iin1naÜ6ri et 1 lâ protêction:d.es minorités; et proposant\ine· procédure . . 
pour l'examen des prob~mes ursénte en ·matié:re de meusreè dieÔr1m1nato1ree, 

en attendan't 1 1 elab~rationdes:mesu'I·es d'àppl:ication dil':Pâ'è'te internatiOnal 

rëïati.f aux· droits de:· l'homme. 

1 20. Cê'he pf;op~ei t16n· a é'té examinée par le Cami té spécial des communications 

i sa séance du 1er mal 1950 (E/CN.4/AC.l3/SR.l). le Comité, dans son rapport 

s·otfute ~:,là:· dcinmh,sion ê·~/CN .4/46o, que celle-~f a adopté à l'~n~in1'tt aù cours 

d~ 'è'if"l79~nie·:,s~abd{(E(CN,;4/s:a.l79), a estimé CJUB, tant què la.commis::è'1on:·n•aura 

j:'las pris de décision sur les mesures de mise en oeuvre· du Pac·te 1nterna~1bnal: .· 

~la:Ùf ;à,ux <dro+.ts de: 1 t:pqmm.e 1 il aerait prématùré' de CoriB.aêre~ :tme .. procédure 

donnant à une soue-commission qualité pour connaître des pla1n.tes et pétitions, 

autre.:gu~ la procédtn;:e actùell~mEmt·en_vi~eur.en ce qui concerne lee c~unica· 

f 'tlpn_e, rela~~ve!3 aux ~oits de. l'h~.- .. 

• 4 7 ~ 

; j ' ' ' 
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